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[Point 24*] 

1. M. SA VUT (Turquie) annonce que le texte remame 
du projet de resolution commun presente par les dele­
gations des Etats-Unis, de la France, du Royaume-Uni et 
de la Turquie (A/AC.53/L.36) est le resultat de consul­
tations qui ont eu lieu entre les auteurs de ce projet de 
resolution et Ies deh~gations des Etats les plus directement 
interesses. De grandes concessions ont ete faites dans ce 
texte pour repondre a plusieurs des arguments invoques 
au cours du debat, et l'on est arrive a un texte soigneu­
sement etudie et bien equilibre, que la Commission, espere­
t-on, jugera acceptable. 
2. Le nouveau projet de resolution commun s'inspire 
directement du rapport special presente conjointement 
par le Directeur et la Commission consultative de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient (A/1905/Add.l). II a 
ete generalement admis au cours du debat que cc rapport 
special contenait des propositions a Ia fois constructives, 
rationnelles et pratiques. Le nouveau projet de resolution 
tend a obtenir de l'Assemblee generale l'approbation de 
ces propositions, afin qu'elles puissent etre mises en pratique. 
Le programme recommande dans le rapport a, fondamen­
talement, un caractere humanitaire et economique. Ce 
programme ne doit evidemment exercer aucune influence 
sur le reglement des problemes politiques actuellement 
pendants et ne doit pas non plus porter prejudice aux 
interets des refugies en ce qui concerne le rapatriement 
et la compensation. Ceci dit, ce programme a pour but 
d'aider les refugies a devenir economiquement independants. 
3. L'objectif final est evidemment de retablir une situation 
normale dans le Proche-Orient, mais, dans les circonstances 
presentes, la realisation de cet objectif ne depend pas seu­
lement de considerations humanitaires ; elle est aussi 
etroitement liee a la situation politique. Toutefois, le 
probleme des refugies est un probleme urgent, qui ne peut 

·• ~umero affecte a Ia 4uestion dans l'ordre du jour de l'Assembl<'c 
cCn~..;.ralc. 

attendre pour etre traite que les circonstances permettent 
un reglement politique dans le Moyen-Orient. Tout ce 
qui peut etre fait pour ameliorer la situation des refugies 
doit etre tente. Les Nations Unies doivent immediatement 
prendre deux decisions. D'abord, elles doivent continuer 
aussi longtemps que cela sera necessaire a fournir une aide 
directe aux refugies, meme s'il a toujours ete entendu qu'une 
aide internationale de cette nature ne pourrait constituer 
qu'une mesure temporaire. Ensuite, elles doivent trouver 
les moyens de creer un systeme economique dans lequel 
les refugies auront la possibilite de gagner leur vie. C'est 
grace a des programmes de reinstallation, mis au point 
avec la cooperation des gouvernements de la region, que 
l'on se propose, dans le rapport, d'y arriver. 

4. C'est par la methode des contributions volontaires que 
Ie nouveau projet de resolution commun preconise le finan­
cement du programme. C'est sur Ia generosite et la bonne 
volonte des gouvernements que l'on compte pour reunir 
les fonds necessaires. Cette methode est devenue habituelle 
aux Nations Unies. M. Savut remarque avec satisfaction 
qu'au cours de Ia discussion generale, un certain nombre 
de delegations ont annonce que leur gouvernement etait 
dispose a apporter une contribution. Dans le passe, le sort 
tragique des refugies de Palestine a toujours ete, pour Ia 
Turquie, un sujet d'interet et de preoccupations sinceres, 
et elle a contribue autant qu'elle Ie pouvait a l'ameliorer, 
soit directement, soit par l'intermediaire du Croissant­
Rouge turc. Mais Ia situation de Ia Turquie est peu favo­
rable actuellement, et ses possibilites sont limitees. Le pays 
a lui-meme a resoudre un grave probleme de refugies. La 
Turquie a df1 abriter depuis 1950 pres de 155.000 refugies 
dont 2.500 environ a Ia suite d'accords avec l'Organisation 
internationale pour les refugies. La Turquie a elle-meme 
ete obligee de demander !'aide internationale, et c'est 
pourquoi le fait qu'elle est l'un des auteurs du projet de 
resolution commun n'implique de sa part aucun engagement 
en ce qui concerne le versement de contributions. Nean­
moins, le moment venu, le Gouvernement de Ia Turquie 
examinera la question en se rappelant l'interet qu'il porte 
aux refugies palestiniens et Ia grande sympathie qu'il 
eprouve a leur egard. 

5. M. Savut dit combien Ia Turquie apprecie le travail 
accompli en faveur des refugies et rend hommage a !'Office 
et a son Directeur. Les institutions specialisees, le FISE 
et d'autres organisations charitables, religieuses et humani-
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taires ont egalement apporte une contribution precieuse. 
Le representant de la Turquie se reserve le droit de prendre 
ulterieurement la parole au cours du de bat, s'ille juge utile. 

6. M. JESSUP (Etats-Unis d'Amerique) declare que le 
programme defini dans le rapport du Directeur de !'Office 
de secours et de travaux s'est precise peu a peu, au cours 
d'une longue periode, pendant laquelle un esprit de coope­
ration cordiale n'a pas cesse de regner. Les discussions 
approfondies avec les gouvernements de la region constituent 
la base solide et durable des recommandations de !'Office, 
sur lesquelles, a son tour, se fonde le nouveau projet de 
resolution commun. 

7. Ce pro jet de resolution a pour but de faire connaitre 
a I' Assemblee generale sous quelle forme elle peut le mieux 
aider a la realisation du programme. La proposition tient 
compte des differentes opinions dont on a fait part aux 
auteurs du projet, au cours de consultations particulieres, 
ainsi que des vues exprimees au cours du debat qui a eu 
lieu devant la Commission. 

8. Les elements du programme presente par le Directeur 
et la Commission consultative figurent dans les para­
graphes 2, 4, 5 et 6 du dispositif. L'etendue et la duree du 
programme exigent qu'on dresse des plans et qu'on envi­
sage des modalites de financement a plus longue echeance 
qu'il n'etait auparavant possible dele faire. Le paragraphe 7, 
qui prevoit une augmentation des sommes destinees aux 
secours, est indispensable, car la hausse des prix mondiaux 
depuis le 2 novembre 1950 a accru le montant des depenses 
de !'Office pour les denrees alimentaires de plus Ide 
25 pour 100. 'Le nombre des beneficiaires et !'importance 
des secours n'ont pas augmente. Le paragraphe 8 est neces­
saire pour que !'Office puisse lancer son programme et 
engager des credits a l'echelle requise par !'ensemble du 
plan de trois ans. Le paragraphe 9 mettra !'Office en mesure 
d' elaborer avec confiance des plans detailles, de negocier 
des accords et de commencer !'execution des projets. 

9. M. Jessup attire !'attention de la Commission sur les 
divers changements qui differencient le projet de reso­
lution actuel de celui qui avait ete presente le 11i janvier 
(A/AC.53JL.34), et qui permettent de mieux voir les buts 
essentiels que visent ses auteurs. Les paragraphes 1, 2 et 13 
du texte primitif mentionnaient une assistance ou une aide 
aux pays de la region. Ces mots ont ete interpretes par 
plusieurs membres de la Commission comme ayant un 
sens qui n'etait certes pas dans !'esprit des auteurs du 
pro jet. C' est pourquoi certaines modifications ont ete 
apportees au texte initial pour repondre a leurs objections. 
La fin principale que l'on se propose d'atteindre est main­
tenant clairement formulee dans chacun des trois para­
graphes correspondants (1, 2 et 13) du nouveau texte : il 
s'agit d'aider les refugies de Palestine. 

10. Dans le nouveau paragraphe 1, on a supprime la 
reference qui existait anterieurement aux " pays interesses 
du Proche-Orient ". Dans le paragraphe 2, on a ajoute le 
membre de phrase suivant : " sans prejudice des dispo­
sitions du paragraphe 11 de la resolution 194 (III) du 
11 decembre 1948, ni des dispositions du paragraphe 4 de 
la resolution 393 (V) du 2 decembre 1950, relatives a Ia 
reintegration, soit par le rapatriement, soit par la reins­
tallation ". Les auteurs ont bien precise dans les decla­
rations anterieures que l'idee exprimee dans cette phrase 
etait bien celle qui les avait guides au moment de la redaction 
du texte primitif. Le membre de phrase : " en plus des 
contributions que pourraient fournir les gouvernements 
locaux " est, en outre, legerement different de celui qui 
figurait dans le premier projet. Le paragraphe 3 du premier 
projet faisait allusion aux pays " directement interesses au 
bien-etre des refugies ". Ces mots ont ete supprim!~S pour 

prevenir tout malentendu sur I' etendue du probleme. En 
effet, tous les Membres de !'Organisation des Nations Unies 
y sont interesses. Dans le nouveau texte, les mots " compte 
dument tenu de leurs regles constitutionnelles " sont 
nouveaux, mais l'idee exprimee est familiere, et c'est l.a 
un principe etabli sur lequel personne ne desire revenir. 
Les paragraphes 4 et 5 du texte primitif visent !'adminis­
tration du programme et la participation des divers gouver­
nements a ce programme. Les problemes d'administration 
different selon les pays et doivent faire l'objet de nego­
ciations entre !'Office et les gouvernements, a la lumiere 
de !'experience acquise. Le caractere general du probleme 
conduira probablement a des negociations, et les divers 
accords conclus ne seront pas necessairement du meme 
type ; ils seront adaptes aux circonstances, dans chaque 
cas particulier. Cette idee n'etait peut-etre pas clairement 
exprimee dans le projet de resolution primitif. 

11. M. Jessup attire tout specialement !'attention sur les 
mots " souhaitable et possible " qui figurent au paragraphe 5 
du nouveau projet de resolution. Ceux qui procederont 
aux recherches prevues par ce paragraphe devront certai­
nement garder ces deux criteres presents a !'esprit. Dans 
le texte primitif, la date du 1 er juillet 1952 au plus tard 
etait indiquee au paragraphe 5 pour le transfert de la respon­
sabilite administrative. Dans le nouveau projet, aucune 
date n'est mentionnee, car les accords feront l'objet de 
negociations, et la date peut ne pas etre la meme dans tou:; 
les cas. Le paragraphe 6 du texte primitif fixait une date 
pour la cessation des depenses destinees aux secours. 
Comme la question est deja reglee au paragraphe 2 du 
nouveau projet, la date limite a ete supprimee au para-­
graphe 6. On a supprime egalement dans le paragraphe 13 
les mots qui se rapportaient a I' assistance aux gouvernements .. 
Les paragraphes 7, 8, 9, 10, 11,12 et 14 demeurent inchanges. 

12. M. Jessup espere que l'on pourra maintenant sans 
retard poursuivre la discussion afin de permettre a !'Office 
d'entreprendre, des que possible, !'execution de son 
programme. II est convaincu que tous les membres de la 
Commission tiendront a ce que leur participation a l'etude 
de ce grand probleme humanitaire soit inspiree par le dCsir 
d'aider ces malheureux, hommes, femmes ou enfants. 
Cette aide doit etre apportee rapidement, et c'est !'unique 
motif qui a pousse les auteurs du projet de resolution 
original a soumettre un nouveau texte a la Commission. 

13. M. COULSON (Royaume-Uni) s'associe comple­
tement, au nom de sa delegation aux explications qui 
viennent d'etre fournies par le representant des Etats-Unis 
sur les objectifs vises par le nouveau projet de resolution 
commun et sur les motifs qui l'ont inspire. Le texte remanie, 
qui est le resultat des efforts sinceres faits par les auteurs 
pour eliminer toutes les objections soulevees precedemment 
contre le premier pro jet, est juste et raisonnable. M. Coulson 
recommande a la Commission de !'adopter. 

14. M. ORDONNEAU (France) se felicite de I' atmosphere 
de cordialite et de conciliation dans laquelle se sont deroules 
les entretiens que les auteurs du nouveau projet de reso­
lution ont eus avec les representants des autres gouver­
nements interesses. La delegation franc;aise est certaine 
que le meme esprit sera la garantie d'une cooperation 
etroite entre les gouvernements du Proche-Orient et !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies, en vue de 
!'execution du programme. 

15. MOSTAFA Bey (Egypte) signale que le nouveau 
projet de resolution represente un progres sensible par 
rapport au texte presente precedemment. Dans sa forme 
actuelle, ce projet tient pleinement compte des obRervations 
CJU'avaient formulees l'Egypte et d'autres Etats arabes. 
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Dans ces conditions, l'Egypte est disposee a l'appuyer 
de son vote. 

16. M. AL-GHOSSAIN (Yemen) rend hommage a 
!'Office de secours et de travaux pour l'reuvre humanitairc 
que cet organisme a accomplie en faveur des refugies de 
Palestine, ainsi qu'aux diverses organisations charitables 
et religieuses qui ont aide a soulager leur misere. Le Gouver­
nement du Yemen a contribue a apporter assistance et 
secours aux refugies de Palestine, et il est dispose a continuer 
a leur donner son aide financiere. II persiste toutefois a 
penser que Ia seule solution definitive du probleme des 
refugies consiste a se conformer rigoureusement a Ia 
resolution 194 (III) que l'Assemblee generale avait adoptee 
touchant la question du rapatriement et des compensations. 
La delegation du Yemen donnera toutefois son appui 
au nouveau projet de resolution considere commc mcsure 
provisoire. 

17. Ainsi que l'indique le rapport de l'Office, il est 
absolument indispensable de fournir aux refugies qui se 
trouvent dans les camps des logements meilleurs, plus de 
vetements et de nourriture, et de les proteger contre Ia 
maladie. Or, les refugies en question sont encore plus 
priviligies que ceux qui ont tente de s'installer dans les 
villes ou dans les villages. En outre, il convient de se pencher 
avec une attention particuliere sur le sort de milliers de 
personnes qui, sans etre a proprement parler des refugies, 
ont ete privees de tout moyen de subsistance par suite des 
hostilites entre les Etats arabes et Israel. II s'agit des Arabes 
qui vivent pres des !ignes de demarcation fixees par lcs 
conventions d'armistice et se trouvent ainsi coupes du 
reste du pays. II faut trouver un moyen pratique pour lcs 
aider a survivre ; peut-etre pourrait-on assouplir les 
conditions permettant de se faire inscrirc sur les listcs de 
refugies ayant droit aux secours. 

1R. Se referant au rapport du Directeur et de Ia 
Commission consultative de !'Office de secours et de travaux, 
le representant du Yemen con teste le bien-fonde de Ia 
mesure qui consiste a retirer les cartes de rationnement 
aux familles, meme nombreuses, lorsqu'un seul des membres 
de Ia famille a commence a gagner sa vie. Tous les besoins 
des refugies ne peuvent d'ailleurs pas etre satisfaits au 
moyen de sccours alimentaires ; les refugies seraient sans 
doute heureux de recevoir quelque aide pecuniaire, et le 
representant du Yemen invite instamment !'Office a 
examiner cette suggestion. 

19. M. LEITAO DA CUNHA (Bresil) rend hommage 
a !'Office de secours et de travaux, au rapport du Directeur 
de l'Office, aux auteurs du nouveau projet de resolution 
et aux delegations qui ont aide ces derniers a realiser un 
accord plus large sur une question aussi importante. 
Le nouveau projet de resolution merite l'appui sans reserve 
de la delegation du Bresil. En depit de difficultes econo­
miques sur le plan national, le Bresil estime que c'est une 
obligation morale de contribuer, meme pour une somme 
modeste, a Ia realisation du programme expose dans le 
projet de resolution. Le Bresil prendra les mesures legis­
latives ntkessaires a cet effet. 

20. M. GUELL (Cuba) donne son adhesion de principe 
au nouveau projet de resolution commun et exprime l'espoir 
que !'esprit de conciliation qui a marque les entretiens entre 
les auteurs du nouveau texte guidera les Etats interesses 
dans les efforts qu'ils entreprendront en vue de regler les 
differends qui demeurent en suspens. Si elle veille a ce que 
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les droits de l'homme soient strictement respectes, !'Orga­
nisation des Nations Unies sera en mesure, dans l'avenir, 
d'empecher que ne surgissent des problemes tels que celui 
des refugies arabes. 

21. M. CASTRO (Salvador) appuie sans reserve le 
nouveau projet de resolution. Ce texte tient compte d'un 
amendement qu'il avait propose au projet initial, amen­
dement aux termes duquel les mcsures de secours ne 
sauraicnt rcmplacer !'obligation du pays dont proviennent 
les refugies de respecter les resolutions anterieures de 
1' Assemblee general e. 

22. M. HELOU (Liban), tout en approuvant, en principe, 
le nouveau texte, fait observer qu'il convient de le juger 
en fonction de Ia resolution (A/AC.53/L.33) que Ia 
Commission a adoptee precedemment ( 41 e seance), au 
sujet du rapport de Ia Commission de conciliation pour Ia 
Palestine. Cette resolution contenait des garanties politiques, 
qui sont indispensables si l'on veut aborder comme il 
convient les aspects humanitaires du probleme des refugies ; 
elle reconnaissait en outre que la seule solution equitable 
de Ia question consistait dans le rapatriement et dans 
!'octroi de justes indemnites, comme le prescrivent les 
resolutions anterieures de l' Asscmblee generale sur la 
question de Palestine. On ne saurait dissocier de ces consi­
derations fondamentales Ia question de !'aide financiere 
aux refugies. Si efficaces qu'elles soient, les mesures de 
secours demeurent un palliatif ; Ia solution permancnte 
est le rapatriement. 

2:i. M. CHOUKAYRI (Syrie) rend hommage aux auteurs 
du nouveau projet de resolution et les remercie d'avoir 
montre un desir sincere d'aider Ia cause des refugies arabcs. 
La dC!egation syrienne est disposee a donner son appui aux 
principcs dont s'inspire le nouveau texte ; mais elle exprime 
toutefois certaines reserves, dues a des apprehensions que 
justifient les evenements du passe et peut-etre aussi les 
evenements actuels. A ce propos, M. Choukayri donne 
lecture a Ia Commission d'extraits tires d'une recente 
depeche de presse emanant de Tel-Aviv et suivant laquelle 
le Gouvernement d' Israel, prevoyant que 1' Assemblee 
generate se prononcerait en seance pleniere en faveur de Ia 
resolution (A/AC.53/L.33) que la Commission politique 
speciale avait adoptee precedemment sur le rapport de Ia 
Commission de conciliation, a redige une contre-proposition 
dont le texte se rapproche du texte initial amende par Ia 
Commission. Cette contre-proposition a ete mise au point 
a Ia suite d'une conference entre lc Ministre des affaires 
etrangeres d' Israel et I' Ambassadeur des Etats-Unis en 
Israel. 

24. Les deux aspects de Ia question de Palestine : conci­
liation en vue d'un reglement politique et aide financierc 
aux r6fugies arabes, ne peuvent etre dissocies. Si I' AssembJee 
generale devait rejeter Ia resolution que la Commission avait 
adoptee precedemment, elle rcjetterait du memc coup 
les principes enonces dans le nouveau texte du projet 
de resolution commun relatif a !'aide aux refugies. Pour le 
moment, la delegation syrienne dira done seulement qu'ellc 
est disposee a accepter les principes dont s'inspire le textc 
actuel du projet de resolution des quatre Puissances. 
M. Choukayri ne voudrait pas qu'on l'accusat par la suite 
d'avoir manque a sa promesse. II ne pose aucune condition : 
il n'en a pas le droit ; il se borne a exposer !'attitude de sa 
delegation. 

La seance est levee a 12 h. 15. 
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